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    Présentation

    Préférant l'inventaire en termes d'état des lieux et les questions concrètes plutôt que les programmes en forme de manifeste, ce livre
se propose de montrer quelques-unes des orientations communes, mais aussi la très grande diversité des façons de travailler, de chercheurs qui se réclament collectivement de la sociologie politique. Les sciences politiques naguère, et la sociologie de la politique qui en
assume l'héritage désormais, ont, en effet, affaire à des groupes et des relations d'interdépendance auxquels la politique au jour le jour doit ses configurations, ses formes, ses visages et certains de ses enjeux. A partir d'une interrogation partagée sur les conditions historiques et les effets de la division du travail social, Les formes de l'activité politique rassemble, dans cette perspective, une trentaine de contributions qui sont autant de dossiers argumentés sur les conditions de la formalisation et de la formulation de la politique. Le livre ouvre notamment quatre dossiers de recherche fondamentaux et contemporains. La première partie s'arrête sur le mode de fabrication des institutions politiques. La deuxième partie revient sur le dernier dogmatisme à la mode, le libéralisme. En réinvestissant sociologiquement un objet politique surinvesti, la troisième partie prend le recul indispensable devant un enjeu majeur des passions publiques contemporaines : l'Europe. Un dernier dossier interroge l'évidence que semble être devenue, pour les acteurs politiques, le devoir de communiquer et qui apparaît aux politistes comme l'ultime
avatar de la monopolisation de la politique par une catégorie extensive de professionnels de la politique.
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Bien que la sociologie soit partout présente dans les formes canoniques de diffusion des savoirs académiques sur la politique, aussi bien dans les titres de manuels et les intitulés de cours (sociologie politique) que dans les ouvrages de vulgarisation (sociologie de la vie politique), sur des objets nationaux (sociologie des partis politiques, sociologie des mouvements sociaux) ou internationaux (sociologie des relations internationales, sociologie de la construction européenne), cette référence commune à un label partagé ne fait que masquer la très forte disparité des pratiques que recouvre ce renvoi à la sociologie.

Les articles présentés dans cet ouvrage n'échappent pas à ce constat. Le colloque dont ils sont issus avait ainsi permis à chacun de se confronter à l'hétérogénéité des partis pris de méthode en matière de science politique, discipline académique dans laquelle s'inscrivent la plupart des auteurs, et, éventuellement, de confronter les points de vue théoriques en matière de sociologie de la politique, à laquelle chacun aspire. Le livre ne saurait donc, à la suite de ce colloque [1] , se présenter comme un manifeste sociologique, parfaitement homogène dans ses approches, parfaitement accordé dans ses résultats.

Il nous paraît néanmoins important de souligner dans cet avant-propos deux axes d'analyse communs à tous les articles présentés ici, qui les distinguent de toute une série d'autres travaux qui ont pour objet la politique, et qui pourraient ainsi servir de guide à la lecture de cet ouvrage :

	
l'attention portée aux groupes sociaux les plus variés dans la construction des formes pratiques et symboliques de l'activité politique ;

et, en particulier, aux propriétés sociales et aux représentations collectives des agents qui contribuent à faire exister ces différents groupes.




Si les articles réunis ici couvrent une période étendue qu'il serait artificiel de vouloir unifier sans revenir longuement sur tous les processus conjugués qui ont favorisé l'autonomie relative d'un espace proprement politique, sous l'effet (notamment) de la spécialisation de l'activité électorale et de la professionnalisation du personnel parlementaire, il est néanmoins nécessaire d'attirer l'attention sur ce que ces articles apportent, sous cet aspect, à l'analyse sociologique de la politique, en montrant ce que les entreprises qui ont trait à la conquête des positions électives ou bureaucratiques au sein de l'État parlementaire doivent à toutes les activités qui, sans être immédiatement intéressées aux produits de cette conquête, contribuent durablement à la construction sociale des formes dans lesquelles sont rendues possibles et pensables ces entreprises. Loin de tous vivre « de » et « pour » la politique, toute une série d'agents et de groupes participent ainsi conjointement à la construction sociale de la politique, c'est-à-dire notamment à la définition des « règles » et des « frontières » du champ politique.

Outre que le processus de division du travail social qui a vu l'émergence d'un champ politique relativement autonome dans son fonctionnement a pu contribuer à structurer durablement les relations entre ces différents groupes, d'une part, et ceux qui se sont imposés au cours de ce processus comme des « professionnels de la politique », d'autre part, on verra en effet que des agents très divers, à la fois dans leurs propriétés et dans leur position relative, et en particulier dans les champs bureaucratique, académique ou médiatique, participent en même temps, bien qu'inégalement, à la définition des « règles du jeu » politique, formelles (les modes de scrutin ou les constitutions) ou informelles (les stratégies de communication ou de démarcation), à la structuration des « arènes » où la politique se joue (les assemblées parlementaires ou les sociétés de pensée) et se juge (les autorités administratives indépendantes ou les organes juridictionnels de contrôle), ainsi qu'à la définition et à la redéfinition des « frontières » (nationales ou mentales, matérielles ou symboliques) où commence et où s'arrête la politique, à l'invention et à la formalisation des « théories » économiques (le riche fermier) ou sociales (le Welfare State) qui orientent l'action politique, et à la production et à la reproduction des « idéologies » (le libéralisme ou le travaillisme) et des « labels » (le féminisme ou le fédéralisme) autour desquels se rassemblent et s'affrontent les « professionnels de la politique ».

En même temps que ce processus de division du travail social continue de structurer l'espace national et transnational dans lequel se déploient désormais ces entreprises politiques – l'autonomisation du champ politique apparaissant d'autant plus tangible sur la longue durée que le coût différentiel des conversions de capital qui accompagnent les franchissements de « frontières » se fait plus élevé pour les « non professionnels » de la politique – il donne en effet sa « configuration » spécifique aux interdépendances élargies entre ces différents groupes d'élites ; configuration dont la force contraignante sur les « acteurs » de la politique, quelle que soit sa structure historique localisée, « champ du pouvoir » ou « power elite », devrait interdire d'analyser les différentes activités sociales qui contribuent à la construction de la politique comme autant d'isolats sociaux.

En ouvrant quatre « dossiers » apparemment hétérogènes dans leur objet – et en donnant (plus que d'accoutumée) voix au chapitre à de « jeunes chercheurs » –, l'ambition est ainsi de lutter, même modestement et provisoirement, contre une forme institutionnalisée de spécialisation de la recherche et de délimitation de ses objets – et ce d'autant plus que la crise de reproduction que celle-ci traverse aujourd'hui, dans laquelle tous ces chercheurs sont pris, renvoie chacun à la revendication de sa propre distinction – qui laisse la question de l'articulation des différents mondes sociaux qui concourent conjointement à donner forme à la politique aux bons soins de doctes Arnheim tels qu'au salon de Diotime.

La première partie de l'ouvrage est consacrée à un terrain de recherche – les institutions politiques – qui, bien que traditionnel aux « sciences politiques », a connu un renouvellement important au cours de ces deux dernières décennies. Si l'analyse sociologique des institutions politiques constitue aujourd'hui un domaine riche de travaux empiriques, il est néanmoins important de rappeler, comme le fait Brigitte Gaïti, à quel point l'agenda des recherches actuelles s'inscrit dans la perspective collective ouverte en son temps par Émile Durkheim, qui voyait dans les institutions l'objet sociologique par excellence. Volontairement large, la définition qu'il en proposait, désignant des manières de penser, de sentir et d'agir « cristallisées » dans des rituels, des pratiques et des règles, autrement dit dotées d'une stabilité certaine, permettait de prendre en compte, hors de tout formalisme (notamment juridique), l'ensemble des processus sociaux par lesquels l'institution s'invente et se consolide, écartant ainsi le risque de ne s'attacher qu'aux institutions déjà formées – autrement dit, au passé – et d'ignorer les processus d'institutionnalisation. L'un des partis pris des différents textes présentés dans cette partie est de s'intéresser aux pratiques qui font l'institution au présent, de l'Assemblée constituante (Christophe Le Digol) aux chambres régionales des comptes (Olivier Benoit) en passant par le Conseil supérieur de l'audiovisuel (Jean-Matthieu Méon), en s'attachant à analyser ce que ces pratiques doivent aux ressources et aux capitaux spécifiques des agents sociaux qui travaillent dans l'institution, et donc aux groupes différenciés qui travaillent l'institution de l'intérieur ; c'est notamment dans ces pratiques, ces ressources et ces capitaux que l'on peut saisir la force des règles qui régissent l'institution, et ce en partie hors du droit. Il n'est pas certain, sous ce rapport, que les luttes internes qui tendent ainsi à structurer les institutions politiques diffèrent fondamentalement de celles qui contribuent à l'institutionnalisation de groupes politiques plus relâchés, comme les « chevènementistes » (Benoît Verrier) ou les « féministes » (Laure Bereni), en fermant partiellement le jeu des conduites pensables et possibles en leur sein, en définissant les répertoires d'action mobilisables dans leur pérennisation consciente ou inconsciente. Enfin, c'est aussi de l'extérieur, en position d'insider /outsider, comme on le voit par exemple dans le travail de légitimation de la cause proportionnaliste (Thomas Marty), que ces groupes contribuent à faire l'institution. Aucune de ces entreprises de création et de re-création institutionnelle par des agents et des groupes sociaux spécifiques (juristes, publicistes, énarques, intellectuels), aucun des processus d'institutionnalisation dans lesquels ces agents et ces groupes sont pris ne saurait donc être pensé comme totalement autonome du ou des champ(s) dans le(s)quel(s) ces entreprises et ces processus se déploient, et dont les effets se font notamment sentir chaque fois que ces agents et ces groupes entendent démarquer l'institution qu'ils travaillent, de l'intérieur ou de l'extérieur, des autres institutions existantes, plus anciennes, plus routinisées et, par conséquent, plus légitimes (comme les chambres régionales à l'égard de la Cour des comptes), et ce notamment en recourant à des novations, de procédures, de dispositifs, de formes, qui tendent à consacrer rétrospectivement leurs prétentions à la nouveauté (comme la production de modalités de contrôle sui generis au sein du Conseil supérieur de l'audiovisuel).

La deuxième partie aborde un terrain tout aussi familier aux politistes – les idées politiques –, mais qui fut bien longtemps le monopole peu contesté de la démarche historienne ou philosophique, voire le fruit d'une alliance entre ces deux disciplines, partage ou alliance qui, comme le montre Bernard Pudal, ne laisse guère de place aux questionnements d'ordre sociologique. L'invitation de Karl Mannheim à analyser la « pensée politique » comme le produit historiquement situé d'agents appartenant à des groupes sociaux spécifiques devrait au contraire nous prémunir contre ces formes de reconstructions a posteriori qui transforment les « idées » en autant de corps de doctrines unifiés se répondant les uns aux autres dans un dialogue transhistorique sans fin dont le « sens » serait arbitrairement laissé à la souveraineté de l'exégète, ou à une communauté de lecteurs habilités. Cette forme d'anachronisme qui conduit à interpréter les textes pour soi et entre soi interdit en effet de comprendre les logiques pratiques qui président à la formation des pensées de la politique et qui sont inscrites dans le contenu même des œuvres. Prendre les idées politiques au sérieux revient, en effet, comme le montrent les différents articles réunis dans cette partie, à en réinscrire la structure dans le contexte de leur genèse, en s'affranchissant du travail de célébration qui conduit à leur canonisation, afin, au contraire, d'en faire (ré)-émerger les sens historiques (éventuellement concurrents). Or, c'est là aussi dans le travail pratique d'agents individuels, comme François Quesnay (Arnault Skornicki), ou de groupes politiques et/ou sociaux, comme les doctrinaires (Xavier Landrin), que se joue et se rejoue l'invention d'une tradition comme le « libéralisme ». Étroitement dépendante des trajectoires individuelles ou collectives et du contexte social ou politique dans lesquels sont pris ces agents et ces groupes dans leurs activités indissociablement intellectuelles et pratiques, l'invention du libéralisme est aussi le produit de mises en traditions successives, par des communautés de lecteurs, comme dans le cas de Tocqueville (Claire Le Strat et Willy Pelletier), et/ou de réformateurs, comme dans le cas de la « troisième voie » travailliste (Jérôme Tournadre). Aux enjeux et aux investissements des uns répondent ainsi, de manière homologique, les enjeux et les investissements des autres, contribuant à faire disparaître l'historicité de ces enjeux et de ces investissements sous l'histoire des idées politiques. De Quesnay à Tocqueville, des doctrinaires aux néotravaillistes, le parti pris sociologique est ici de restituer les idées à leur « mise en œuvre », c'est-à-dire aussi bien à la trajectoire singulière de leurs « auteurs » qu'à la trajectoire collective de leurs « interprètes ». Il est aussi de comprendre les logiques sociales qui président au « commerce » des idées, c'est-à-dire notamment aux stratégies d'importation, d'un champ à l'autre, d'un pays à l'autre, et ainsi de se libérer des débats convenus et ritualisés autour du libéralisme.

La troisième partie de l'ouvrage porte sur un terrain – l'Europe politique – à la fois largement investi par les sciences de la politique et longtemps délaissé par l'analyse sociologique, souvent sommée d'abdiquer, comme le rappelle Didier Bigo, devant les revendications de territoire de l'internationaliste, du spécialiste des area studies, voire désormais de l'« européaniste ». Or, comme ont pu tour à tour le suggérer Marcel Mauss ou Norbert Elias, les relations « internationales » n'ont pas d'autre spécificité que de reposer sur un allongement des chaînes d'interdépendance sociale qui ont donné corps à la

« nation ». Derrière ces « relations intersociales », en effet, se profilent immédiatement les mobilisations et les représentations de ces groupes sociaux précisément investis du pouvoir d'agir et de parler au nom de l'État, mais inter se, dans leurs « relations internationales ». C'est en tout cas le parti pris des différents articles présentés ici que de refuser un privilège d'exterritorialité méthodologique à l'Europe politique, en soulignant quelques-unes des limites et des points aveugles enfermés par les approches « européanistes », et en montrant à quel point les concepts et les méthodes les plus éprouvés de la démarche sociologique, comme le « champ » ou la « configuration », l'entretien ou la prosopographie, peuvent contribuer à élargir et à éclairer l'investigation. Il s'agit en effet de comprendre ce que l'espace « transnational », avec ses enjeux, ses savoirs et ses savoir-faire, ses mots d'ordre et ses lieux communs, doit aux groupes professionnels différenciés qui l'investissent simultanément – juristes, fonctionnaires, journalistes –, contribuant ainsi à la production de manières de faire et de dire l'Europe, le « constitutionnalisme » (Antonin Cohen), le « fédéralisme » (Julien Weisbein), l'« apolitisme » (Olivier Baisnée et Andy Smith), propres à assurer la reproduction de leurs capitaux spécifiques aux frontières du national et de l'international, de l'étatique et du non étatique (Yves Dezalay et Mikael Rask Madsen). C'est en effet en montrant ce que la formation de l'Europe politique doit à la multiplicité des positions, institutionnelles et informelles, dans les différents univers sociaux, nationaux et transnationaux, des agents qui contribuent à lui donner « forme », à travers une série de luttes de « représentation » qui sont indissociablement politiques et savantes, qu'un point de vue « autonome », éventuellement « critique », mais spécifiquement sociologique, pourrait se constituer au-delà des formes spontanées de la croyance en l'Europe.

Si la « médiatisation » de la vie politique fait aujourd'hui figure d'évidence, qui justifierait à elle seule la quatrième partie – le journalisme et la communication politiques –, ce n'est qu'avec bien des réticences que la science politique s'est exonérée de la politologie, et a rompu avec le souverain mépris qu'elle entretenait à l'égard de la presse et de ses avatars. La place croissante – mais qui est tout sauf « naturelle », bien que l'on puisse militer, comme le fait Jacques Gerstlé, pour une écologie de l'information – désormais occupée par les médias dans le déroulement du jeu politique, dont Max Weber avait largement identifié la ligne de pente, conduit « spontanément » à s'intéresser à ces associés-rivaux que sont devenus, pour les professionnels de la politique, les journalistes. En analysant les conditions du travail journalistique, c'est-à-dire aussi bien les rapports de force et les transactions entre les journalistes et leurs « sources » que les représentations de la politique que ce tandem contribue à faire exister ou à faire voir, en revenant par exemple sur les transformations des catégories journalistiques de la politique, dans le temps (Nicolas Kaciaf) et dans l'espace (Eugénie Saitta), ces articles soulignent tout ce que la « forme » journalistique doit aux « transformations » morphologiques au sein de la profession politique et/ou journalistique. Bien que l'analyse de la médiatisation ne puisse aujourd'hui se limiter au seul face-à-face établi entre professionnels de la politique et journalistes politiques, c'est en effet dans ce rapport entre différents groupes d'agents aux propriétés professionnelles et sociales spécifiques que se joue, en partie, aujourd'hui, la construction sociale des carrières politiques, et dans laquelle les médias, loin de n'être qu'un simple « reflet », tendent à devenir une arène primordiale. En investissant une personnalité publique de qualités et de vertus politiques spécifiques dans lesquelles ils peuvent en partie se retrouver, comme dans le « cas » Bernard Tapie (Philippe Riutort), ou en sélectionnant certaines des propriétés sociales qui dans la carrière d'une personnalité politique font le « personnage médiatique », comme dans le cas de Roselyne Bachelot (Pierre Leroux et Philippe Teillet), les conseillers en communication ou les journalistes escomptent, à travers la promotion de « nouvelles » façons de faire de la politique, une mutation du jeu politique sans cesse appelée de leurs vœux. C'est à chaque instant, dans ces tentatives, ou dans l'immixtion de « non professionnels » de la politique dans le jeu spécifique des professionnels de la politique, à l'instar de ces intellectuels cherchant à transformer la cause de la Bosnie en un enjeu de campagne électorale (Erwan Poiraud), que se jouent les « frontières » du champ politique. Il n'est pas jusqu'aux « effets des médias » qui ne sauraient être analysés en relation avec les propriétés sociales des « publics » sur lesquels ils s'exercent (Éric Darras).

On voit que le programme d'une analyse sociologique des formes de l'activité politique, c'est-à-dire de toutes les entreprises qui contribuent à la construction sociale de la politique – qui, s'il peut aujourd'hui s'appuyer sur une série de travaux résultant du très important renouvellement intellectuel des sciences politiques depuis une trentaine d'années, reste un chantier de recherches riche de promesses pour l'avenir –, a encore fort à faire avec les différentes disciplines que cette démarche prétend concurrencer sur leur terrain ou qui, inversons la proposition, prétendent la concurrencer sur son terrain… Mais c'est aussi en travaillant à préserver l'autonomie du point de vue de la « science » de la politique, constamment menacé, du fait même de l'hétérogénéité de la « science politique », par le « retour de la politique » dans ses formes les plus variées – c'est-à-dire aussi bien par le regain de l'« histoire politique » ou de la « philosophie politique » que par le renouveau de la « politique de la science » ou du « savant en politique », qu'illustrent toutes les tentatives séculières de « discipline académique » et qu'incarnent toutes les figures temporelles du « politiste mondain » –, c'est en œuvrant en même temps au dialogue des points de vue dans la « science », sur la littérature ou la politique ; bref, c'est finalement en situant le point de vue de l'auteur dans le monde social qui est le sien, comme nous y invitait Pierre Bourdieu, comme nous y invitent à leur tour Bernard Lacroix et Anna Boschetti en introduction et en conclusion, qu'une connaissance sociologique de la politique pourra trouver ses plus sûrs fondements.
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  Introduction générale

L'importation de la référence sociologique dans les sciences politiques : éléments d'analyse réflexive



 Bernard Lacroix





 
 
« C'est la mise en parallèle des événements de notre temps et des faits passés qui révèle le profil particulier des transformations anciennes du tissu social. Dans ce domaine comme dans beaucoup d'autres, c'est l'observation des faits présents qui permet de mieux comprendre les phénomènes passés, et c'est l'approfondissement du passé qui ouvre l'accès à ce qui s'accomplit sous nos yeux. » 

Norbert Elias, La Dynamique de l'Occident (1975) [1] 



 

Les « sciences politiques », au moins si l'on en juge à partir de l'univers hexagonal, se signalent, jusqu'à nouvel ordre, par une image étonnamment floue qui laisse dans l'ombre l'activité de ceux qui en font leur métier, mais également bien des résultats obtenus par ceux qui leur consacrent leur vie professionnelle. Elles ne peuvent pas prétendre, autrement que sur le mode de la revendication, au monopole de ce qui fait leur spécialité : l'étude et l'analyse de la politique. Mais elles se présentent aussi, vu de loin, comme un archipel de recherches spécialisées – l'étude du pouvoir, les fins de la société politique, les formes du gouvernement ou de l'association politique, la séparation des pouvoirs ou la garantie des droits de chacun :  l'énumération est loin d'être limitative –, chacun de ces îlots correspondant grossièrement à un objet ou à un enjeu politiquement identifiable. Elles semblent du même coup s'agencer massivement à partir des considérations ordinaires de la vie politique, ce qui les rend inévitablement suspectes. Elles sont, enfin, réputées n'avoir pas fait la preuve de leur « utilité » et facilement accusées d'avoir abandonné les questions les plus stratégiques de la politique, l'enquête sur les conditions dans lesquelles se définit et se redéfinit historiquement l'avenir des groupes et des sociétés. Il n'est pas étonnant que, confrontés à autant d'images condescendantes ou stigmatisantes, d'ailleurs contradictoires entre elles, les politistes peinent à se reconnaître collectivement dans l'une ou l'autre de ces figures. Et comme le rappelle opportunément l'alternative récurrente à partir de laquelle ils cherchent à définir leur activité, ils se découvrent partagés entre la tentation résignée de présenter celle-ci à partir d'une liste d'objets circonscrits et la propension à se mobiliser autour des enjeux politiques et intellectuels qui marquent leur différence. Ils s'affirment ainsi, tantôt à partir d'un petit nombre d'objets qui leur paraissent constituer le cœur de leurs préoccupations (le fonctionnement institutionnel, les ressorts du vote, les déterminants et les effets des dynamiques de l'opinion, auxquels il convient désormais d'ajouter les relations internationales et les politiques publiques), tantôt à partir de drapeaux figurant les enjeux intellectuels qu'ils assignent à leur travail, c'est-à-dire le plus souvent par référence à d'autres disciplines, moins marginales et mieux établies, dont les sciences politiques tentent de se démarquer : l'histoire, la sociologie, bien d'autres encore.

Suspendues à l'usage commun et vulgarisé de savoirs pratiques, hétérogènes entre eux, les sciences politiques paraissent finalement identifiables, pour beaucoup d'étrangers à leur univers, par quelques accomplissements routinisés, très immédiatement utiles à l'activité politique, tels que la connaissance de l'agenda institutionnel officiel, l'analyse prospective du vote et le suivi de l'opinion, sans oublier l'équilibre géopolitique du monde, ni l'identification des perspectives gouvernementales. Simultanément, hantées par leur déficit de reconnaissance publique et de légitimité, et sommées de faire voir la pertinence de leur approche « scientifique », elles tendent à se réclamer des orientations intellectuelles qui affirment leur renouvellement sous la forme d'emblèmes qui tiennent lieu de manifestes : science du pouvoir ou de l'organisation il n'y a pas si longtemps, sociologie politique il y a peu, sciences sociales du politique, sociohistoire de la politique ou sciences de l'action publique, pour n'évoquer que quelques-uns des labels mis désormais en avant. Mais chacun des termes de cette alternative ne va pas à son tour sans poser de problèmes. D'un côté, en effet, les questions soulevées par l'individualisation et l'autonomisation des objets et des enjeux qui paraissent circonscrire le cœur de la discipline sont laissées à l'abandon, en même temps que la définition et l'usage des compétences expertes dans lesquels ils se résument restent irréfléchis. D'un autre côté, aucun des efforts de renouvellement revendiqués ne semble s'être définitivement imposé et encore moins faire l'accord parmi les spécialistes. Conformément à une inclination ancienne, pour ne pas dire archaïque, les études politiques s'en trouvent alors réduites, une fois de plus, à abandonner à la philosophie politique le soin de savoir ce que « politique » veut dire. Et tout semble se passer comme si, enfermées dans une forme particulière d'hétéronomie, quoique excellant désormais dans l'enquête et l'analyse de quelques problèmes majeurs récurrents de l'agenda des hommes au pouvoir – la question européenne, la mondialisation, la crise de la représentation, le populisme, le rôle des ONG, de la société civile ou de l'humanitaire, etc. –, les sciences politiques se limitaient au rôle de point d'honneur académique des questions politiques à l'ordre du jour.

C'est dans cette situation qu'ont été conçues et organisées les journées d'études du Groupe d'analyse politique. Il semble en effet admis, même pour ceux qui ont été et restent hostiles à cette façon de traiter de la politique, que les années 1970 ont été témoin d'une orientation résolument sociologique des sciences politiques hexagonales, parfois considérée comme une contestation des sciences politiques telles que les avait incarnées la Fondation nationale du même nom à partir des années 1950. Mais il paraît tout autant entendu que la page est désormais tournée, soit que cette orientation doive être regardée comme un acquis dont il n'y aurait plus lieu de faire valoir les titres et l'intérêt, au moins si l'on en croit certains de ceux qui l'ont héritée de leurs prédécesseurs, soit qu'elle doive être réputée avoir fait long feu si l'on en croit maintenant ceux qui l'ont ignorée et qui se félicitent de son oubli en célébrant le retour à une « tradition » qu'ils ont pourtant bien du mal à définir. En plaçant les journées d'études nanterroises sous le signe de l'analyse sociologique, on entendait ainsi d'abord faire pragmatiquement le point pour savoir, tout simplement, où en était l'analyse sociologique en science politique. On était loin d'être sûr qu'une rencontre placée sous ce terme, un appel d'offres comme on dit aujourd'hui, puisse rencontrer un intérêt et recueillir l'attention. On ne se faisait pas une idée claire en outre de ce que pouvaient placer sous ce terme des chercheurs et des enseignants d'âges et de générations différents. C'est, sous réserve du travail de sélection et de mise en forme réalisé par les organisateurs du colloque, le résultat de cette épreuve empirique et sémantique que le lecteur découvrira dans les pages qui suivent. La principale surprise de cette réunion tient dans la preuve apportée par ces journées de l'acclimatation d'une référence et de la pérennisation d'une façon de se situer et de s'orienter dans les sciences politiques d'inspiration sociologique, quelles que soient la multiplicité et l'hétérogénéité des savoirs et des savoir-faire qui se réclament de ce pavillon. Il nous a paru pour ces raisons justifié de prendre le temps de revenir, en guise d'introduction, sur quelques-unes des circonstances et des conditions dans lesquelles cette référence s'est acclimatée, mais également, et ce tout à l'opposé du sentiment qu'elle aurait épuisé ses virtualités, sur quelques-unes des orientations de recherche qu'elle paraît encore promettre.




D'hier à aujourd'hui

Il fait partie de ces légendes indigènes, comparables à toutes celles qui servent de points de repère communs dans toutes les collectivités, de croire que la création d'un concours de recrutement de professeurs spécialisés, dans les années 1970, puis de chercheurs une dizaine d'années plus tard, doit être regardée comme le coup d'envoi d'un développement des sciences politiques et, corrélativement, d'un renouveau sociologiquement informé de la discipline. La transformation des sciences politiques par la consécration d'un univers de carrières (et donc de recrutements) pratiquement distinct naît pourtant, très prosaïquement, d'une alliance de circonstance entre deux mondes académiques qui se disputent de longue date le monopole de la formation des personnels d'élite généraliste de l'État : celui très ancien des facultés de droit sous l'égide de la Faculté de droit de Paris, celui plus récent de l'Institut d'études politiques de Paris agissant par l'intermédiaire de son bras séculier, la Fondation nationale des sciences politiques. Chacune de ces deux institutions y trouve son intérêt bien compris : la fraction moderniste des professeurs de droit public qui cherche à faire pièce à l'hégémonie de l'exégèse et du droit privé en consolidant le compromis obtenu par la réforme des études de droit de 1954, mais aussi la direction de l'Institut d'études politiques cherchant à transformer cet établissement en établissement d'enseignement supérieur de plein exercice, en offrant notamment des perspectives professionnelles à ses meilleurs éléments, handicapés jusqu'alors par un recrutement maison et disqualifiés par l'absence de titres et de profils académiques reconnus. Cette propension conjointe à faire de l'étude de la politique un objet académique légitime trouve ses conditions de réussite dans une conjoncture particulière : en venant au devant des préoccupations d'un ministre de l'Éducation nationale, Edgar Faure, lui-même issu des facultés de droit, mais surtout soucieux, en affichant son « modernisme », de désarmer les formes les plus radicales d'une contestation étudiante hostile à ses projets de réorganisation des universités. Rien là de bien différent des relations si souvent observées depuis la IIIe République entre les attentes des personnels universitaires et celles des personnels politiques, à l'origine de la plupart des innovations académiques. L'autonomisation renouvelée des études politiques sous une autre forme que celle de la « culture générale » requise par l'élévation des compétences nécessaires aux fonctionnaires ouvre toutefois une fenêtre d'opportunité à de nouveaux entrants dotés de propriétés particulières : à quelques assistants issus pour l'essentiel de la Faculté de droit de Paris, souvent désintéressés des carrières de la fonction publique par des échecs antérieurs, et portés à vivre douloureusement la tension entre leur attrait pour l'investissement dans la politique de l'époque et la représentation du monde neutralisante que propose la formation juridique traditionnelle des facultés de droit.

On aurait pourtant bien tort de s'imaginer, à partir de la seule comparaison chiffrée entre le nombre des recrutements d'alors et ceux d'aujourd'hui, que les politistes et les « sciences politiques » se trouvent dans une situation sans commune mesure avec celle des années 1970. Certes, si l'on en croit les observateurs les plus au fait des pratiques collectives, la profession est-elle désormais en droit de tabler sur une moyenne de 20 à 25 postes par an, quand ceux-ci (Universités, CNRS, Fondation comprise) se comptaient au fil des années 1970, en moyenne annuelle cumulée, sur les doigts d'une main. Mais le constat que le chiffre des postes d'enseignants, toutes catégories confondues, en « sciences politiques » s'est accru cinq fois moins que le nombre des postes correspondants en « sciences de gestion » entre 1972 et aujourd'hui (et ce alors que les deux procédures de recrutement ont été officialisées simultanément) donne à cette expansion apparente ses justes proportions. L'écart grandissant entre les titres – appréciés à partir du nombre des thèses soutenues – et les postes, massif à partir du milieu des années 1980 et jusqu'au milieu des années 1990, et dans lequel on peut voir l'effet de la consécration académique des sciences politiques dans les années 1970, mais aussi le résultat de la politique universitaire de distribution des allocations de recherche pour faire face au discrédit qui touche les carrières académiques dans les années 1990, rappelle en effet les préventions communes et communément partagées – compréhensibles quand on les rapporte aux circonstances et aux attentes gouvernementales devant la consécration académique des sciences politiques – face à l'installation de la politique au cœur du dispositif d'enseignement universitaire. Le bilan doit donc s'apprécier autant du point de vue du silence éloquent des victimes prévisibles de procès invisibles que des accents parfois triomphalistes des porte-parole de la collectivité. Alors que, dans une conjoncture de relève, consécutive au départ en retraite des anciens, la structure démographique de la profession et de son organisation en corps semblait inviter aux recrutements, alors que tous les enseignants-chercheurs en poste se sentaient fondés à encourager les vocations qu'ils voyaient poindre, l'humeur anti-étatique du temps, justifiée par l'impératif financier de compression des dépenses publiques et soutenue par quelques verdicts de commande de hauts fonctionnaires dépourvus d'autorité scientifique reconnue, s'arme de la toute-puissance bureaucratique pour transformer l'horizon d'attente sur lequel beaucoup d'apprentis politistes se sentaient en droit de compter. Ce malthusianisme à courte vue renoue ainsi avec la circonspection traditionnelle et récurrente vis-à-vis des études politiques universitaires. Les perspectives professionnelles de la « discipline » se sont ainsi paradoxalement perpétuées sous l'apparence de s'être radicalement retournées en l'espace de trente ans. Alors que l'absence de postes explicitement affectés a naguère paru offrir la chance d'une aubaine inattendue, les perspectives de recrutement dûment attestées aujourd'hui, drastiquement limitées sous cette action de fermeture du marché par les exigences croissantes opposées aux candidats docteurs et mises en scène par l'élévation sensible du degré de compétition devant des jurys trop peu nombreux, réduisent les chances de chacun en engageant le plus grand nombre dans une course d'obstacles toujours multipliés qui se révélera pour beaucoup sans issue. L'enquête morphologique rend ainsi immédiatement explicite une forme de défiance structurale vis-à-vis de toutes les formes de traitement universitaires de la politique, bien antérieure à la référence disciplinaire de celles-ci, qui n'a jamais désarmé et est loin d'avoir disparu. Mais elle suggère également quelques-unes des raisons qui accroissent aujourd'hui les tensions dans le microcosme en même temps qu'elle favorise une humeur collective désenchantée, celle-là même qui conduit un nombre d'aspirants toujours trop grand à l'abandon (de la thèse), à la démission (devant les concours de recrutement) et, finalement, à cette résignation insatisfaite qui accompagne les reconversions infiniment coûteuses, contraires aux inclinations.

Les conditions dans lesquelles les politistes des années 1970 investissent l'exercice professionnel sont inséparables du contexte politique et intellectuel très particulier des années 1968. Ces multi-diplômés, pluridisciplinaires d'inspiration et d'aspiration, mais aussi indisciplinés à plusieurs sens du terme, ne sont pas dans une situation très différente des nombreux diplômés et surdiplômés de l'époque, contraints d'inventer les formes d'un avenir qui reste encore largement indéterminé. Ils participent pleinement de l'humeur militante qui s'investit dans le rapport aux activités et à la culture et qui est entretenue par l'intense politisation conflictuelle des groupes qui donnent alors le ton. Mais ils sont aussi de plain-pied avec le sens critique qui vient de s'exprimer dans l'ébranlement de certaines des conventions les mieux établies et qui autorisent, malgré le retour apparent à l'ordre, toutes les audaces. Ils croient en trouver le principe dans le triomphe sans précédent des sciences sociales qui bouleverse alors la hiérarchie établie des savoirs académiquement consacrés. Ils n'en maîtrisent pas les savoir-faire, mais leur exemple suffit à leur faire découvrir dans des entreprises qui leur paraissent avoir un air de famille, et qui s'incarnent dans des noms tels que Foucault ou Barthes, Bourdieu ou Althusser, des raisons d'entreprendre et de caresser l'espoir de prouesses paradoxales. Ils ont déjà, par la grâce du concours de recrutement, l'avantage de la stabilité que celui-ci garantit ; il leur reste à inventer le sens du titre dont ils sont fondés à se prévaloir, ce qui les pousse à se transformer en autodidactes d'une espèce particulière. Comment, à la différence de leurs prédécesseurs ou de leurs concurrents immédiats des laboratoires de la Fondation, ne seraient-ils pas portés à s'engager dans des programmes de révision et de redéfinition des sciences politiques qui portent la marque des orientations les plus valorisées de l'époque, tel le marxisme, la psychanalyse ou la sociologie [2]  ?

1983 marque toutefois indubitablement – avec le débat sur la fin de l'exception française – l'abandon des compromis économiques politiquement encadrés qui caractérisaient l'après-guerre [3] , et 1989 signe avec la chute du mur de Berlin, consécutive à l'implosion de l'Empire soviétique, la désagrégation de l'ordre bipolaire du monde. Ces transformations massives ne contribuent pas seulement à accélérer une reconfiguration des activités gouvernementales, portées désormais à se retrancher derrière de nouvelles interdépendances transfrontières, pour faire admettre leur démission ou leurs abandons, en promouvant ainsi une attention et une curiosité accrues pour les possibilités d'action et les phénomènes internationaux. Elles mettent également en question les rapports à l'activité politique et à la politique d'un très grand nombre d'acteurs éloignés des rétributions et des faveurs de l'activité gouvernementale, jusqu'à induire en cascade des effets de reclassement dans des univers très variés, toujours particularisés par leurs exigences propres, qui brouillent les points de repère établis, entre droite et gauche notamment. Ces transformations expriment, accompagnent et orchestrent par là même des stratégies de succession en de multiples secteurs, et en particulier dans la plupart des activités symboliques ; en accréditant de nouveaux centres d'intérêt, en désinhibant de nouvelles façons de prendre parti et en encourageant de nouvelles manières de faire l'intellectuel qui peuvent se croire subversives, quoique leur convergence les conduise à s'épauler mutuellement. La critique indignée du « totalitarisme » au nom des droits de l'homme, alors même que celui-ci est à bout de souffle, qui masque mal une très grande condescendance vis-à-vis de tous ceux qui ont cru pouvoir s'en remettre aux dépositaires politiques nationaux du communisme, ou bien l'éloge triomphaliste des succès de l'esprit capitaliste qui se revendique, sans fard, de l'égoïsme moralisateur de Guizot, en sont quelques-unes des manifestations les plus connues dont le seul aspect étonnant est de ne provoquer aujourd'hui aucun étonnement. Les activités de formalisation intellectuelle, qui prennent bientôt la forme obligée de critiques des critiques d'hier, en sortent considérablement transformées ; ce mood contribuant à consolider et à élargir une tendance défensive et conservatrice, apeurée et rameutée par la présence de la gauche au pouvoir constitutive d'un désenchantement « postmoderne » appelé à faire fureur, bien qu'il reste homologue à bien des phantasmes conservateurs du passé, qui revêt l'aspect de conversions idéologiques plus ou moins affirmées.

Pour schématiques que demeurent ces notations, elles ne sont pas très loin de décrire les conditions dans lesquelles les recherches des politistes sont contraintes de se redéfinir, comme aussi, évidemment, quelques-unes des réticences puis des résistances que découvre l'espoir d'une réorientation sociologique des études politiques. Ces conditions prennent en effet à contre-pied les entreprises de convertis de fraîche date, inégalement convaincus en fonction de leurs parcours antérieurs, riches seulement des promesses académiques que procurent à bon compte la hauteur théorique et les discours des préalables indéfiniment renouvelables, et exposent ces entreprises au discrédit avant même qu'elles aient eu le temps de convaincre de la pertinence d'un point de vue encore hésitant. Le bricolage académique à la petite semaine auquel se réduit souvent, passé la thèse, l'artisanat universitaire, mais surtout la concurrence proprement académique qui oppose entre eux les membres de cette génération sur des postes parisiens en nombre restreint, les détournent de l'investissement collectif, seul à même de les aider à surmonter leur sentiment d'ouvriers de la onzième heure en sciences sociales, avant de distendre les relations de travail qu'ils avaient nouées entre eux. Et la relève montante n'est pas conforme, sauf exceptions, au rendez-vous qu'ils avaient imaginé : moins soutenus par l'accord pratique entre sens critique et sciences sociales, plus portés par prudence bien comprise, et sous l'effet de l'humeur du jour, au compromis, les affidés qu'ils sont conduits à patronner et à protéger se sentent d'autant moins tenus de défendre l'orientation de leurs prédécesseurs que celle-ci devient à l'occasion l'objet de tirs de barrage et qu'ils ne peuvent prétendre en apparaître les promoteurs originaux.

Cette nouvelle donne rebat ainsi les cartes en distribuant du jeu, et parfois en donnant la main, aux institutions les mieux placées dans la hiérarchie académique consacrée (et en particulier la Fondation), au profit d'enseignants réputés moins marqués par leurs investissements antérieurs pour distiller un académisme bien tempéré et rénové qui apparaît aux plus engagés dans les dynamiques passées comme l'exact homologue, dans le monde des études politiques, de l'humeur conservatrice et désenchantée qui paraît avoir le vent en poupe. On pourrait le montrer à partir de la recension systématique des choix d'objets (mémoires ou thèses) qui tiennent maintenant la corde (le renouveau pour l'analyse décontextualisée et dépolitisée des institutions, le retour de l'enquête sur des formes particulières de pédagogie gouvernementale, l'intérêt rafraîchi pour l'opinion qui réinstalle la question de la bonne représentation, la curiosité pour les mobilisations et le militantisme comme tribut payé à ce qui apparaît – par différence avec hier – l'apathie d'aujourd'hui, etc.), inséparables de l'éclectisme concordataire de bon ton et de bonne compagnie comme principe de prudence élémentaire propre à un monde restreint où les censures croisées ont accru la solidarité disciplinaire. Mais on pourrait tout aussi bien en trouver l'effet de traînée dans la distribution des politistes de générations et de modes de génération successifs entre les pétitions concurrentes de la fin 95 : analyseur exemplaire, sous l'effet de la recomposition des positions académiques, des distances qui se sont accentuées entre ceux qui entendaient faire valoir aux côtés de Pierre Bourdieu les conséquences du travail sociologique investi dans l'analyse d'un phénomène politique, et ceux qui entendaient d'abord défendre préventivement la neutralité et l'objectivité du travail auquel ils s'étaient identifiés au regard de la conjoncture politique immédiate.

Dernier point de repère utile à la compréhension des styles intellectuels d'une époque encore proche mais suffisamment éloignée pour paraître révolue : la figure de « la science » et la référence à celle-ci, pourtant discutées comme il se doit entre spécialistes, restent partagées et protégées, jusques et y compris dans la plupart des univers étrangers à la recherche. On se contentera d'un indice assez sûr de cette confiance collective : comme l'attestent beaucoup de travaux de sciences sociales mais aussi de philosophie qui font date, ce sentiment est également partagé jusque dans l'univers littéraire. Louis Althusser s'autorise ainsi de la conception de la science et de la scientificité vulgarisées par l'épistémologie philosophique pour reposer la question de la nouveauté historique de la perspective intellectuelle et politique introduite par Marx. Michel Foucault, qui a fini de s'intéresser à la genèse de la perspective scientifique à l'âge classique, entend se servir de cet acquis pour interroger dans une perspective généalogique renouvelée la figure de l'homme qui lui paraît borner l'horizon du travail philosophique hexagonal. Et Pierre Bourdieu, plus connu à l'époque par les enquêtes empiriques sur le rapport à la culture qu'il signe avec Jean-Claude Passeron, s'appuie sur Sartre et sur Lévi-Strauss pour proposer une théorie de la pratique de l'acteur comme de l'analyste qui échappe aux apories de ces deux réflexions majeures. Comment n'en irait-il pas sensiblement de même, à la prétention sinon à l'ambition près, sous l'empire d'un sentiment de retard accumulé au regard de ces perspectives, dans les « sciences » de la politique, le mot revêtant sur ce point toute son importance ? Hugues Portelli reconnaît ainsi sur le champ, dans les travaux de Bourdieu et de Passeron sur l'école, l'analyse de marxistes qui s'ignorent et qui feraient bien de se mettre, à son humble avis, à l'étude de Gramsci [4] . Un jeune professeur de droit international, Jean-Pierre Cot, que les aléas de la distribution des cours conduisent à enseigner la sociologie politique, confie, au nom de la solidarité et de l'amitié qui le lient aux assistants parisiens de sa génération, l'introduction du panorama actuel des sciences politiques, qu'il publie bientôt, à un proche, J.-P. Mounier, tombé sous le charme des vertus du Métier de sociologue [5] . Plusieurs sont alors tentés de renouer avec la tradition des sciences sociales, au sens le plus rigoureux du terme, que les maîtres des facultés de droit ont omis de leur faire connaître : le néo-althussérien Pierre Favre [6]  se donne ainsi explicitement pour objectif de renouer avec les origines des sciences politiques pour saisir les défaillances de leur épistémologie.

Sur ce point, le sens commun d'hier a laissé place aux incertitudes. La distance qui sépare les perspectives de défense de la recherche, pourtant bien raisonnables, proposées par le collectif « Sauvons la recherche » aux États généraux de Grenoble (novembre 2004) et l'obsession managériale de propositions gouvernementales ignorant à peu près tout du fonctionnement social de la recherche, se passe de commentaire. La pénurie qui s'est installée dans le silence de l'indifférence, et la concurrence qu'elle renforce en dehors de tout enjeu intellectuel, reconduisent à l'anomie, observée en d'autres temps, ce qui n'est qu'un autre terme pour désigner la propension de chaque spécialiste et de chaque spécialité à défendre son pré carré. La distance aux engagements pratiques constitutifs des savoirs qui s'observe dans la ratification désenchantée, faute de mieux, des mots d'ordre sans contenu de la nouvelle doxa administrative – pluridisciplinarité, excellence, international ! – encourage tous les arrangements défensifs qui prennent le pas sur la cause de la science – mon labo, ma carrière, mes doctorants, ma discipline. Il paraît ainsi devenu légitime de considérer le travail scientifique exclusivement du point de vue de son contrôle et de ses utilisations, sous l'angle de sa seule productivité à court terme, à partir de la stricte évaluation comptable de son taux de retour sur investissement. La disqualification de sciences sociales décapitées par la disparition dans la fleur de l'âge de quelques-unes de leurs figures les plus emblématiques s'inscrit « naturellement » dans cet enchaînement défaitiste. Faut-il imputer cette étrange spirale involutive au travail de réévaluation du sens et des figures de la rationalité, et notamment à l'amalgame qu'elle paraît autoriser avec une raison économiste triomphante dont l'abstraction cache à peine son oubli des pratiques effectives ? Faut-il y voir la fin d'un cycle de recherches qui, pour avoir placé les relations au centre de ses investigations, ne rencontre plus, aux lieu et place de figures renouvelées de l'objectivité, qu'un subjectivisme esthétisant généralisé ? Quelle part a joué, dans cette implosion, l'extrapolation, incontrôlée par la collectivité scientifique, d'une séquence de recomposition du travail dans les sciences de la planète, celle qui a conduit un ministre influent et incontrôlable, Claude Allègre, à confondre les accessoires technologiques d'une recherche dynamique avec le travail scientifique lui-même, bref, à accréditer par position et par profession la confusion entre science et technologie ? Ou bien cette implosion est-elle un simple effet pervers de l'humeur postmoderne que l'on évoquait plus haut ? Il faut évidemment y regarder de plus près. Mais cette hostilité militante de fait contre la science, et contre l'idée de science comme forme accomplie de l'exercice intellectuel, n'a rien pour encourager et revitaliser les ardeurs d'une activité académique comme les sciences politiques soupçonnée, parfois à bon droit, de se réclamer de la science pour élargir son audience, et que beaucoup, à l'exemple de nombreux journalistes, ignorent ou méprisent au nom de l'autorité sociale dont ils se croient collectivement investis.




Point de vue sur la science, point de vue dans la science

On peut regretter que, malgré les travaux de Pierre Favre et de Dominique Damamme [7] , les politistes n'aient pas accordé toute l'attention qu'elles méritent aux conditions historiques de possibilité et d'apparition de cette forme d'exercice intellectuel qu'ils revendiquent comme leur « discipline ». Mais on ne peut pas imaginer que le politiste converti au travail sociologique soit le plus mal placé et le plus démuni pour revenir sur l'univers dont il partage les enjeux et que son travail concourt à faire exister. Et sitôt que l'on ramène à ses justes proportions l'impression de désaffection diffuse qui paraît frapper de discrédit les sciences sociales en général et la sociologie en particulier, on voit mal d'autres raisons que les difficultés particulières des enquêtes nécessaires qui puissent expliquer la réticence, rétrospectivement étonnante, des politistes les plus identifiés comme sociologues à intervenir sur ce terrain.

Il s'agit tout d'abord, en effet – comme on a commencé à le suggérer avec les jalons qui précèdent, en attendant une exploitation plus systématique de données prosopographiques en cours de récollection –, de comprendre une activité particulière à partir de ses conditions d'exercice, plutôt que de s'en tenir, sur le modèle de beaucoup d'histoires académiques des activités symboliques, à l'énumération et à l'interprétation d'une collection de produits, articles, livres ou interventions ; ou encore, selon un programme et une perspective désormais éprouvés, d'articuler les exigences de la description des produits et celles de l'analyse des producteurs ainsi que des contraintes qu'ils rencontrent. Cette perspective relativise immédiatement l'idée que chacun est conduit à se faire, sous l'effet de ses goûts et de son engagement, de ce que sont et de ce que devraient être les « sciences politiques », sans interdire pour autant de les investir dans son travail de recherche : en conduisant notamment à concevoir l'histoire, la plus récente comme la plus éloignée, autrement que sous l'espèce d'un déploiement, uniquement ou essentiellement intellectuel, à partir d'une origine, personnifiée par un héros ou réalisée dans une institution, qui est toujours un point de départ arbitraire, et sous l'aspect enchanté et enchanteur de la chanson de geste de fondateurs légendaires. Il serait, par exemple, extraordinairement naïf de se représenter l'humeur sociologique des sciences politiques dans les années 1970 comme une nouveauté radicale, pour avoir été embarqué dans cette aventure. Ce serait, en cédant à une forme d'héroïsation bien dans la ligne de toutes les manifestations de narcissisme académique, ignorer que les « sciences sociales » sont investies des espoirs critiques et réformateurs de nombreux universitaires « progressistes » depuis les années 1950, de sorte que la référence sociologique n'est pas étrangère à des auteurs aussi différents que Maurice Duverger, lorsqu'il s'inquiète des partis politiques, ou Marcel Merle, lorsqu'il réfléchit aux relations internationales. Les « sciences politiques » se découvrent ainsi, de longue date, comme un univers structuré, comme invite à le reconnaître le monopole attribué à la Fondation des sciences politiques en la matière, depuis la nationalisation en trompe-l'œil de l'Institut d'études politiques de Paris au sortir de la guerre, paradoxalement et provisoirement battue en brèche par l'avènement des recrutements spécialisés qu'elle a soutenus ou bien par les entreprises qu'elle peut développer désormais, compte tenu de sa position attractive dans la hiérarchie des établissements universitaires, pour réaffirmer son autorité dans et sur les recrutements. Mais les « sciences politiques » apparaissent et s'apparaissent aussi comme un univers structurant qui tend à prendre la forme d'un jeu très peu différent, sous réserve d'inventaire, d'autres jeux scientifiques ; comme un univers particulier protégé par ses droits d'entrée – le titre de compétence requis (la thèse) comme condition permissive de l'accès au poste –, organisé et ordonné autour de l'affirmation et de la reproduction d'une compétence spécifique ; comme un ensemble d'activités repérables sous leur double aspect de façons de travailler et d'objets définis s'imposant aux participants comme aux nouveaux entrants au titre de système de positions et d'oppositions dans lequel chaque politiste patenté prend position ; comme un univers réglé par ce qu'il convient de faire pour y compter, y acquérir la reconnaissance particulière de ceux qui font un travail comparable et qui participent au crédit « scientifique » propre à cet univers, sans risquer de se disqualifier (à l'exemple des politistes qui, faute des moyens et des capitaux nécessaires pour réussir leur conversion politique, confondent la fuite en avant politico-médiatique avec l'exercice professionnel). L'enquête rétrospective qui fait voir une histoire comme résultat de confrontations passées entre des acteurs qui occupent des positions en conflit sans que se donne à lire dans cette conception le moindre recours à l'histoire et, a fortiori, le moindre retour de l'histoire, donne ainsi un premier signalement des sciences politiques : celles-ci ne sont pas très différentes d'un « champ » – au sens où Bourdieu a été conduit à dégager cet instrument d'analyse de certaines difficultés du travail sociologique, et à transposer la conception de la réalité sociale qu'il sert à expliciter à d'autres domaines d'activités [8] . Tendanciellement et symptomatiquement, les sciences politiques constituent un espace de relations particulières pris dans les relations que ses membres entretiennent avec d'autres espaces de relations (ce qui ne veut pas dire qu'il n'ait pas une forme d'autonomie propre) qu'il faut construire pour les comprendre.

Simultanément, l'exercice sociologique comme retour sur les sciences politiques, informé par les principes d'une sociologie de la connaissance adéquate, ne se limite pas à proposer ses instruments d'enquête ; à alerter, dans la ligne de tous les acquis relatifs aux figures toujours cachées de l'ethnocentrisme, sur les effets de l'universalisation incontrôlée du point de vue de chacun ; ou même à familiariser avec quelques problèmes très généraux des sciences sociales qui se rencontrent aussi dans l'étude de la politique, telles que l'alternative inconséquente entre la réduction objectiviste et la célébration subjectiviste du génie créateur ; ou bien entre l'analyse externe, qui se borne à faire apparaître les fonctions sociales des productions symboliques, et l'analyse interne, qui s'en tient à la forme, en fait au réalisme de premier degré de tous les formalismes. Il fonctionne aussi comme l'instrument le plus apte à prévenir des illusions que favorise la diffusion d'une sorte de bagage sociologique minimaliste, réduit parfois à quelques références ou même au simple coup de chapeau formel, et qui tiennent à ce que, sous l'effet du nouveau cours des années 1970, nombre de difficultés se présentent de façon renouvelée et sensiblement dissimulée, ce qui peut installer dans la conviction, encore prématurée, que ces difficultés sont résolues. On n'a pas beaucoup pris garde, en ce sens, à la situation, au point de vue et finalement à la conception à partir desquels ont été conçues, présentées et représentées les naissances de la science politique, même si l'on peut parfaitement comprendre a posteriori qu'il était pratiquement impossible qu'il en aille autrement : se retirer de l'univers étudié pour le restituer en se situant en pensée en dehors et au-dessus de lui, en le jugeant implicitement du point de vue du travail scientifique actuel, celui-ci se trouvant être la conception de la science à laquelle s'identifie et que cherche à promouvoir l'enquêteur [9] .

Cette forme particulière d'inventaire expert incarnée sous d'autres formes, sur d'autres scènes, en d'autres temps, par des hommes doubles investis de fonctions officielles, comme Jean Meynaud [10] , bientôt récompensée d'ailleurs par des fonctions d'expertise dans l'univers académique, ne fait pas que donner une aura particulière à une posture sensiblement différente d'un point de vue scientifiquement exigeant. Parfaitement en phase avec un sens collectif de revendication scientifique, mais aussi avec le déficit provisoire de reconnaissance de nouveaux venus, très vite reproduite par la plupart des bilans, rapports et autres états des lieux à usage professionnel et promotionnel que produit à profusion une collectivité inquiète de son déficit d'autorité, cette posture experte apporte également son renfort et son soutien à l'idée que le travail scientifique est toujours assez scientifique lorsqu'il se fait empirique, avant de conduire à la ratification d'une conception strictement positiviste de la science. La boucle est bouclée, et les profits pratiques de l'exercice sociologique neutralisés, lorsque, avec l'apparition d'impératifs d'évaluation généralisée, eux-mêmes issus de préoccupations politiques étrangères au travail scientifique – manifeste depuis la multiplication des instances et des opérations individualisées d'évaluation, dans les concours locaux de recrutement, dans l'obligation d'agrément préalable des chercheurs par les laboratoires, ou bien encore, en relation avec la multiplication des revues professionnelles, la transformation des conditions d'acceptation des articles et autres publications –, la généralisation de la posture d'expert, d'une part, la vision et la conception positivistes de la science et du travail scientifique comme éclectisme bien tempéré, d'autre part, deviennent le nouveau credo du petit monde des politistes. On peut aisément comprendre à partir de là les malentendus récurrents justifiés par des arguments scientifiques apparents qui finissent par séparer les successeurs des prédécesseurs, à très peu de temps d'intervalle, les prédecesseurs de successeurs qui se réclament pourtant des mêmes références scientifiques, ou même les membres d'une même génération académique qu'ont pour un temps rapproché des convictions de principe communes. On peut comprendre également qu'en l'absence de travaux significatifs suffisamment visibles qui marquent les acquis, comme autant de points de repère difficilement réversibles, ces malentendus puissent laisser en dehors du jeu des points d'achoppement fondamentaux, congénitalement constitutifs des sciences politiques, à l'exemple de la conception immédiatement objectiviste de l'analyse politique qu'a reconduit et dissimulé, un temps, à l'insu même de ses promoteurs, le label rarement discuté dans son point de vue et ses implications de « sciences sociales du politique ». On peut comprendre finalement, et cela peut avoir des aspects réconfortants, toute la différence qui sépare en pratique, et qui séparera longtemps, un travail scientifique ordonné à ses exigences propres et n'importe quelle formulation d'une politique de la science, y compris les politiques de la science qui peuvent s'autoriser de réalisations effectives [11] . Il reste que l'appel à la réflexion sociologique la plus conséquente et l'intérêt politiste pour le mode sociologique de construction des objets n'auraient pas plus d'intérêt que l'une ou l'autre des controverses oubliées de l'histoire des sciences si cette forme particulière de distanciation et cette façon de reconsidérer des objets familiers ne permettaient de toucher à quelques-uns des secrets les mieux gardés des études politiques, ceux que dissimule leur histoire, et en particulier l'histoire de leur autonomisation académique. C'est en effet, comme on le sait après Max Weber, l'une des caractéristiques majeures de la construction et de la naturalisation savantes des « disciplines » que de « faire obstacle à la prise de conscience du caractère problématique du point de vue qu'elles présupposent comme évident ». On ne saurait donc en rester soit à la bonne conscience satisfaite de voir l'analyse politique attestée, soit à la mauvaise conscience inquiète de la voir contestée, qui sont deux formes symétriques de l'insouciance de leur inscription académique. On ne saurait notamment passer par pertes et profits les dynamiques dont procèdent et s'accompagnent les réorganisations du monde académique, transformant celles-ci en autant d'épisodes d'histoires nationales travaillés par des poussées d'internationalisation toujours circonstanciées. On ne peut pas confondre de ce fait l'autonomie institutionnelle qui peut passer, pour ses bénéficiaires, pour une transformation majeure, et l'autonomie intellectuelle qui est une condition de l'expérience scientifique, mais qui n'est jamais complètement ou définitivement acquise.

C'est sur ce point que la lecture des travaux consacrés à l'histoire des sciences politiques et l'enquête rétrospective relative aux transformations de ce champ sont convergentes ; en confrontant aux relations d'hétéronomie dans lesquelles sont impliqués les politistes et se développent les sciences politiques ; en obligeant à reconsidérer l'intégration et l'autonomisation académiques, ainsi que la célébration dont celles-ci peuvent être l'objet, à partir de l'histoire du monde académique, à la fois pour en dégager les conséquences dans le travail politiste, mais aussi dans la vision politiste du travail politiste ; depuis l'hétéronomie d'une historiographie sous contrainte, cachant un peu honteusement qu'elle emprunte sa conception de la pensée à cette philosophie d'école qu'est l'histoire des idées, jusqu'à l'hétéronomie que traduit l'obligation de faire valoir une qualité scientifique contestée ; sans oublier l'essentiel : l'hétéronomie constitutive d'une activité intellectuelle qui doit d'être reconnue à l'affinité qu'elle entretient avec les attentes de tous ceux qui ont une chance socialement définie de se servir de l'État, c'est-à-dire, dans ces conjonctures stratégiques que sont les périodes qui suivent les moments d'effervescence sociale, avec les attentes des groupes au pouvoir. Au contraire de beaucoup de derniers arrivants, qui sont aussi les plus jeunes dans la carrière académique, qui croient pouvoir faire état de récentes et décisives manifestations d'autonomie de la science politique [12]  (concours de recrutement spécifique ou section CNRS spécialisée), cette observation rend légitime de poser et de supposer que, nées sous le signe de l'hétéronomie, les « sciences politiques » doivent pour l'essentiel leur légitimité académique à cette situation même.

Il paraît ainsi impossible de concevoir une histoire conséquente des sciences politiques autrement que dans la forme de deux histoires interdépendantes et enchâssées, aussi étroitement liées entre elles que l'impose la relation de dépendance qui s'affirme historiquement entre l'activité politique et sa mise en forme, c'est-à-dire sa consécration et sa neutralisation académiques : soit, premièrement, une histoire du champ politique, de son autonomisation et de ses transformations, parce que ces deux aspects sont au principe de « la politique » dans les formes sous lesquelles nous la connaissons ; et, secondement, l'histoire des entreprises « intellectuelles », hétérogènes entre elles, mais toujours en rapport avec l'une ou l'autre des grandes transformations du champ politique (l'apparition d'une division du travail entre gouvernements et corps politiques et sa consolidation comme rationalisation du travail gouvernemental, l'utilisation du suffrage comme technologie d'État pour faire voter ou la naissance des partis comme contrôle collectivement organisé sur la formation et la formalisation des enjeux de l'activité gouvernementale, pour n'en citer que les principales). Ces entreprises, dont le succès public ne dépend pas seulement de leur « puissance intellectuelle intrinsèque », mais tout autant de l'écho qu'elles rencontrent dans les cercles proches du pouvoir, sont promises à des avenirs très différents en relation notamment avec l'apparition d'un public cultivé au sein de l'élite ainsi que des enjeux particuliers que définit la légitimation scolaire d'une fraction de cette élite. C'est ainsi qu'on peut comprendre que ces entreprises, longtemps cantonnées au rang de curiosités pour salons littéraires, soient consacrées, le temps passant, tantôt par l'institution scolaire dans ses formes traditionnelles (et par exemple les facultés de droit sous la monarchie restaurée), tantôt par des entreprises scolaires novatrices bientôt détournées de leurs fonctions intellectuelles initiales (et notamment l'École libre des sciences politiques, sous la direction de Boutmy).

Par une sorte de renversement qui n'est paradoxal qu'en apparence, le préalable pratique des sciences politiques, historiquement reconsidérées, n'apparaît plus celui de leur rapport à la « science » comme pourrait l'accréditer le retour informé par le sens pratique du travail sociologique sur la configuration très particulière des années 1970. Il devient celui de leur rapport à la politique à travers l'usage que font les politistes de la fonction publique qui leur est assignée et de l'autonomie qui leur est concédée. Il ne reste donc plus, dans un ultime mouvement de retour sur l'objet, pour se déprendre et se défendre de l'impression tenace que les études politiques sont restées trop souvent, dans le passé, des contributions « intellectuelles » au fonctionnement de l'État et à la poursuite des politiques que les porte-parole de celui-ci conduisent en son nom, qu'à ouvrir la boîte noire de l'État [13] . Et même si la formule paraît usée par l'abondance et la multiplicité de ses usages antérieurs de constituer celui-ci en objet de l'analyse scientifique telle que cette dernière se redéfinit dans la ligne et sur les traces des recherches sociologiques les plus conséquentes relatives à l'État. En tirant parti et profit de tous les travaux accomplis – notamment en histoire sociale et en histoire comparée – qui envisagent l'État comme l'ensemble des groupes qui le constituent. En mettant en relation, dans des conjonctures définies, les transformations dans son recrutement social avec les restructurations des interdépendances par lesquelles il existe. En faisant voir en quoi ces restructurations façonnent les contraintes des transactions dont il est le lieu. En observant, enfin, la distance qui sépare les réalisations des justifications qu'il avance, celles-ci servant à promouvoir publiquement ces réalisations et saturant le débat public. C'est ainsi, à partir d'enquêtes contextualisées, circonstanciées et toujours limitées dans leur objet, que l'on peut tenter d'échapper tant aux figures publiques de la politique qu'aux contributions académiquement routinisées des pensées d'État qui volent au secours des politiques officielles.

Dès que l'on cesse de mettre l'État entre parenthèses, sur la lancée de sa disqualification publique actuelle, dès que l'on cesse de le voir sous l'espèce de l'une ou l'autre des revendications d'autorité que mettent spontanément en avant la variété de ses porte-parole (par exemple dans la formalisation juridique, dans l'exercice de mobilisation national ou électoral, ou encore dans la prophétie visionnaire inspirée), l'État peut se concevoir d'une façon beaucoup plus réaliste que ne le laisse imaginer l'une ou l'autre des idées abstraites qui justifie son existence : comme un concours de groupes en concurrence, liés par le passé d'« histoire faite chose » qui s'impose à eux, pour la défense et l'imposition des perspectives qui ménagent les enjeux de ces groupes, en aménageant leur coexistence. Et de la même façon, dès que l'on cesse de voir la politique sous l'angle des justifications (plates-formes, programmes, options) propres aux organisations de professionnels qui tendent à s'en réserver le monopole, mais également dans les termes de l'une ou l'autre de ses définitions routinières (auxquelles, sous l'effet de la distance à l'action propre aux scholars, les hommes académiques en corps rendent hommage), la politique apparaît pour ce qu'elle est devenue : l'ensemble des activités, des transactions et des résultats des transactions de tous ceux qui, entrés dans son cercle enchanté, se dépensent dans un travail multiforme de construction des groupes et du monde pour faire servir à leur cause les visions du monde et des groupes qu'ils légitiment en investissant dans ce travail, sous l'effet des rétributions pratiques et symboliques qui les font vivre à tous les sens du terme, leurs capitaux, leurs ressources et leur personne.

Tout un immense domaine d'interrogations et de réflexions inédites se trouve libéré par ce travail de redéfinition sociologiquement informé. Et d'abord quand et comment apparaît un espace, relativement fermé sur lui-même, de transactions éprouvées, pensées et vécues comme « politiques » ? Comment sort-il de protestations dans l'État qui se transforment au fil des confrontations en revendications à légiférer selon des règles spécifiques nouvelles ? Quand et comment les conceptions que libère la genèse de cet espace s'émancipent-elles d'une conception dynastique et domestique de la politique ? Pour évidents a posteriori qu'apparaissent les liens, encore incomplètement explicités, entre la Révolution française et la genèse d'un champ politique, c'est toute la question de l'avènement d'un champ politique comme espace de relations et comme jeu de transactions caractéristiques de cet espace qui se trouve posée, la question des circonstances, des formes et des degrés de son autonomisation. Comment cet espace se construit-il sous l'emprise de sa composition sociale et des relations qu'il entretient avec d'autres groupes, mais aussi des moyens qu'il emploie pour définir ses règles d'entrée et ses principes de fonctionnement ? Comment (et dans quelles conjonctures) les transformations dans sa composition sociale, inséparables des luttes pour les droits d'entrée, définissent ses dynamiques comme celles de ses relations avec les activités qui lui sont étrangères et qui prennent l'aspect d'un travail collectif de définition et de redéfinition de l'exercice politique, sans cesser d'être, sous l'effet des continuités qui unissent aujourd'hui à hier, des entreprises de conservation des formes le plus souvent conservatrices de l'exercice politique et de la politique ? Comment s'articulent ces restructurations avec des phénomènes toujours reconstruits rétrospectivement comme événements, tels que l'élargissement du suffrage employé comme technologie d'État, ou la construction des entreprises partisanes comme techniques collectives pour contrôler le fonctionnement de la ratification des gouvernants ? Et comment la politique finit-elle par devenir l'apprentissage, le sens collectif et la maîtrise plus ou moins complète des résultats de cette histoire, des mobilisations et des réactions qu'elle fait prospérer, un enjeu de luttes entre les principes de mobilisation hétérogènes qui s'affrontent sans cesser d'être un enjeu de luttes pour le contrôle des instruments de reproduction de cet espace ? Ce sont alors toutes les grandes questions de l'histoire politique depuis la fin du XVIIIe siècle jusqu'à aujourd'hui qui resurgissent, mais sous une tout autre forme que celle de leur singularité d'événements successifs qu'épuiserait la description isolée de chacun d'eux.

C'est ainsi finalement, à partir de la relation critique aux formes et aux figures sacrées, consacrées et consacrantes de l'académisme (incarnée un temps par l'investissement sociologique en sciences politiques), mais également à partir de la tension, constitutive mais oubliée, aux développements politiques, que se laissent le plus aisément comprendre les curiosités qu'a sélectionnées et rassemblées notre appel d'offres, mais également les objets, les façons de travailler et de se situer que ces curiosités donnent à voir. Les « sciences politiques » ont affaire en premier lieu, aujourd'hui comme hier, à des groupes et aux relations qu'ils entretiennent. Elles tendent ainsi, dans leur mouvement d'explication et d'explicitation, à désarmer et à désintéresser politiquement les promoteurs et les soutiens de bien des causes qui rassemblent et relient autour des enjeux que ces causes spécifient, ce qui est une façon parmi d'autres de rendre compte des effets de domination qui résultent de toutes les formes de fétichisation dont ces enjeux deviennent l'objet (première partie). Les recompositions sous contrainte de la politique imposent ainsi dorénavant à l'attention des politistes la thématique politique obsédante et politiquement construite du « libéralisme », dans le même temps où les énergies considérables déployées autour de cette finalité sans fin explicite qu'est l'« Europe » entraînent une forme d'internationalisation particulière et limitée des formes nationalement constituées d'action et d'interrogation politiques. Il ne s'ensuit pas cependant que le « libéralisme », produit d'une histoire beaucoup plus complexe que la plupart des reconstructions intéressées aux enjeux les plus immédiats des groupes les plus puissants proposent, puisse être considéré exclusivement comme l'épouvantail de la politique ou, pire, le démon de Maxwell du monde contemporain. Et on ne peut pas supposer non plus que l'Europe, bien qu'elle soit le produit et le résultat de processus obscurs de recomposition de l'organisation collective, n'ait rien de commun avec l'un ou l'autre des processus historiques de constructions nationales passées ni des effets de domination qui leur sont associés (deuxième et troisième parties). Tout cela s'accomplit aujourd'hui avec la complicité inconsciente, en fait sous l'arbitrage et le pouvoir symbolique, de journalistes, très fragiles lorsqu'on les considère isolément, mais collectivement capables de désorganiser les hiérarchies dans le travail intellectuel et surtout de disqualifier par ce biais toutes les formes d'inquiétude politique légitimes (quatrième partie). Ce sont ces recompositions, leur genèse, mais aussi quelques-uns de leurs effets que, en souvenir de (et en hommage à) la prise de distance discrète de Durkheim vis-à-vis de Simmel au nom de la critique de la prétention à tout embrasser d'un seul coup d'œil, l'on s'est cru fondé à appeler, sans rien abandonner du sens historique qui reste indispensable, « les formes de l'activité politique ».
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Le programme de la sociologie des institutions qui s'est développé en France depuis les années 1980 pourrait être décrit à partir d'une double entrée : d'une part, il s'agit de faire revenir dans l'analyse des institutions les acteurs et leurs pratiques, les conjonctures, les interactions, les manières historiquement situées de penser, de calculer et d'agir ; bref, faire revenir le « social » là où Durkheim disait qu'il s'était en quelque sorte condensé, au point de faire des institutions l'objet par excellence de la sociologie, mais là aussi où paradoxalement, l'épaisseur sociale semble s'être dissoute, avoir disparu derrière la nécessité et l'évidence a-historique qu'acquièrent les choses. Alain Desrosières rappelait que l'impératif d'objectivation durkheimien (« Il faut traiter les faits sociaux comme des choses ») comportait un « second volet », portant sur le « caractère social et construit des classifications naturelles », et qui se résumait dans une autre question de recherche : « Comment les faits sociaux deviennent-ils des choses ? » [1] . Ce sont alors les processus d'institutionnalisation, ou, pour le dire comme Bernard Lacroix, les processus d'objectivation sociale [2] , qui sont aujourd'hui au cœur de la sociologie des institutions. Ouvrir la boîte noire des institutions, retrouver les institutions « en train de se faire », pour reprendre cette fois un vocabulaire aux accents latouriens, c'est accompagner les déplacements des acteurs et des groupes, suivre les traductions, les modes de durcissement des énoncés, de consolidation de certaines positions ou rôles, de stabilisation et de généralisation de certaines significations et représentations : bref, ne pas prendre comme point de départ l'institution « toute faite », telle qu'elle s'offre à l'observation, installée dans ses bâtiments, arborant ses organigrammes, le nom de ses fondateurs, sa philosophie et ses principes, et déclinant l'étendue de son domaine d'intervention.

Retrouver la consistance sociale et historique des institutions donc ; mais sans doute n'a-t-on fait qu'une partie du travail puisqu'il s'agit également de penser l'autonomisation des institutions et leur existence propre en tant que « choses », détachées des pratiques et des significations qui les ont réalisées, leur perception sur le mode de la réalité objective et leur capacité à agir sur les acteurs sociaux et politiques, à infléchir leurs comportements et leurs identités sociales, à informer les stratégies qu'ils développent, les visions du monde qu'ils adoptent, ou, d'un autre point de vue, à configurer les orientations d'action publique, à limiter les changements en « résistant » en quelque sorte à certains types d'investissements. On aura reconnu là quelque chose de la « contrainte » qui définit le fait social chez Durkheim, de l'« emprise » qu'exercent les institutions et qui se forge dans ce renversement : l'institution, produit sans cesse recomposé de pratiques sociales hétérogènes, d'usages les plus divers faits par ceux qui s'en saisissent et qui l'investissent, prend un cours nouveau, s'autonomise, échappant aux circonstances de son invention, à la signature de ses fondateurs. S'inscrivant dans des positions ou des rôles impersonnels, elle se voit dotée d'une stabilité, d'une permanence et de significations nouvelles [3] . Le propre de l'institution, « histoire faite chose » pour reprendre la formule de Pierre Bourdieu, c'est ici de perdurer et d'échapper aux conditions sociales et politiques qui l'avaient fait naître, de survivre aux figures qui l'avaient incarnée, de déborder les usages et significations qui l'avaient spécifiée, bref d'évacuer sa dimension de produit des pratiques pour exister comme moteur des conduites, et finalement s'enraciner dans un ordre des choses, ordre de pratiques mais aussi ordre symbolique, rituellement célébré dans les conjonctures de stabilisation, et toujours susceptible d'être recomposé et « remotivé » dans les conjonctures critiques [4] . Cette seconde existence de l'institution forme ainsi l'autre volet du programme d'analyse sociologique des institutions. La formulation n'implique pas la version chronologique d'une « création » institutionnelle qui, une fois stabilisée, codifiée et interprétée, se réaliserait, mais laisse place à un jeu permanent entre l'institué et le naissant ou le « remotivé » ; rappelons-le, si les faits sociaux peuvent devenir des choses, les choses peuvent également se défaire et perdre leur caractère institué [5] .

Il s'agit bien de tenir ensemble les deux dimensions du programme : d'un côté, revenir sur les modes d'existence sociale des institutions, sur les usages, les investissements pratiques et symboliques qu'elles génèrent et qui la spécifient, tant dans les moments d'invention ou les conjonctures de crise que dans les périodes de stabilisation et de routine. Mais, d'un autre côté et simultanément, il s'agit bien de penser le régime d'existence propre des institutions qui les constitue à l'analyse en vecteurs de contrainte sur les acteurs, sur leurs manières de (se) voir, de (se) penser, de croire et d'agir. La métamorphose d'une règle pragmatique, instable et controversée en règle de droit objective, impersonnelle, à visée universelle, pensée comme une « donnée » qu'il s'agit d'appliquer, de respecter, et donc comme le moteur des conduites, décrit de façon exemplaire ces effets de « désocialisation », de « deshistoricisation », d'« extériorisation » propres aux processus d'institutionnalisation.

On voudrait balayer, sans aucune prétention à l'exhaustivité, trois terrains de recherche qui sont aujourd'hui particulièrement investis et qui inscrivent la sociologie politique des institutions dans des confrontations et des configurations disciplinaires différentes. D'abord, la sociologie politique du droit et des régimes politiques qui affronte directement la vision juridique des institutions. Ensuite, la sociologie politique des pratiques administratives qui se situe dans une histoire savante marquée par les travaux de la sociologie des organisations, ceux-ci s'étant posés en entreprise de déconstruction des propriétés généralement prêtées aux institutions : homogénéité, rationalité et extériorité aux jeux des acteurs sociaux. Enfin, la sociologie de la légitimation politique, qui constitue un objet de recherche en pleine évolution : entre les hypothèses liées aux recherches de Pierre Bourdieu sur la domination et celles d'Erving Goffman sur les comportements dans les institutions totales, place est faite aujourd'hui à une sociologie renouvelée des consentements et de l'obéissance qui va des travaux de politistes sur les autorités politiques [6]  ou sur les partis, et notamment sur le Parti communiste français [7] , à de nombreuses études d'historiens revisitant les théories du totalitarisme.




L'institution en codes

« L'institution en codes » : on se réfère sous ce titre aux institutions telles qu'elles se réalisent dans les formes juridiques en même temps telles qu'elles semblent y puiser leur raison et leur matrice. Pour aborder les analyses portant sur ce(s) point(s), le rapport aux contextes nationaux disciplinaires et notamment à la place du droit dans l'univers des sciences sociales est loin d'être indifférent. Aux États-Unis, le retour actuel à l'État et aux institutions, mot d'ordre du néo-institutionnalisme [8] , forme une variante des programmes sociologiques et se comprend comme une réaction à l'évacuation des institutions qu'avaient engendrés le tournant behavioriste des années 1950 [9]  et le succès du paradigme du choix rationnel. Dans ce cadre, le retour à l'État ne se veut pas un retour au « vieil institutionnalisme [10]  » que l'on connaissait aux États-Unis sous le terme d'approche formelle-légale ; il engage un rapprochement avec des problématiques sociohistoriques (retour sur le temps long des institutions, travaux sur leur genèse et réflexions autour du path dependency) ou sociologiques (l'importance stratégique d'institutions pesant sur les décisions des acteurs pour les tenants d'un aggiornamento du paradigme du choix rationnel, la dimension cognitive des institutions et leur caractère de structuration des changements pensables pour des sociologues des organisations reconvertis).

Dans le cas français, l'arrachement au droit et aux manières de penser et de problématiser qui lui sont attachées, a été sans doute plus long et chaotique du fait de la spécificité de la compétition pour l'interprétation de l'ordre politique institutionnel. De la IVe République jusqu'aux premiers temps de la Ve République, c'est la faiblesse relative des constitutionnalistes dans l'espace juridique qui est notable. Elle se lit entre autres phénomènes dans la tentative de professeurs de droit constitutionnel de gagner des positions dans le champ du pouvoir ou dans le champ journalistique, et d'annexer les registres, le titre et le label de la science politique pour se faire les interprètes d'un jeu politique qui semble réglé par tout autre chose que les articles de la Constitution [11] . Au cours des années 1960, cette concurrence conduit certains politistes soucieux de marquer leur différence disciplinaire à se détourner de l'analyse des institutions politiques et à se lancer dans l'importation et dans la discussion des méthodes et des hypothèses des travaux behavioralistes et systémiques américains. La division du travail d'analyse savante des institutions se transforme encore au cours des années 1970 : la stabilisation du régime, son émancipation de la figure du général de Gaulle, puis la montée en puissance de la jurisprudence du Conseil constitutionnel et le régime de juridicité renforcée qui va lui être reconnu, renforce le partage des territoires. Aux constitutionnalistes, le soin d'expliquer le fonctionnement des institutions et la « nature » des régimes politiques ; aux sociologues de la politique, le traitement de la compétition électorale, des partis, des idéologies ou des opinions. Ce partage des territoires est aujourd'hui brouillé ; les politistes sont revenus sur le terrain de l'analyse des institutions et en conquièrent de nouveaux, touchant notamment à l'étude des usages sociaux et politiques du droit. D'une certaine façon, le terrain s'est entre-temps libéré puisque c'est le contentieux constitutionnel et non plus les institutions politiques qui s'affirme comme la spécialité reine chez les constitutionnalistes.

Même si l'on pouvait encore récemment souligner le maigre bilan des politistes en ce qui concerne l'étude des institutions politiques les plus centrales [12] , le droit, vu à travers ses producteurs et ses interprètes, dans ses usages et dans les conditions sociales de son efficacité et de sa reprise mais aussi au regard de son mode de configuration du politique, est dorénavant au cœur de nombre de travaux de sciences sociales [13] . Le projet est clairement tracé : banaliser le droit comme objet d'études sociologiques. Et ce sont les deux volets du programme qui sont aujourd'hui en chantier : d'un côté, « prendre au sérieux le droit », sa consistance propre [14] , les effets de légitimation et d'objectivité qu'il est susceptible de produire dans certaines conditions [15] , les contraintes de mise en forme qu'il suppose, les limitations qu'il dessine au registre du pensable, les croyances qu'il suscite et les effets de réalité qui en découlent ; mais aussi, et simultanément, il faut rappeler qu'« il n'y a pas que du droit dans le droit », et que la « fabrique du droit » [16]  est un domaine d'investigation des sciences sociales, qu'il s'agisse d'aller observer les activités des professionnels du droit dans les arènes qui sont les leurs, d'interroger les modes de constitution d'un corps de juristes spécialisés [17]  et les conditions de la concurrence au sein du champ juridique [18] , ou encore de focaliser sur les usages de dispositifs juridiques dans les arènes politiques, dans les politiques publiques ou dans les mobilisations, et donc sur ce que fait le droit aux problèmes qu'il contribue à saisir et aux individus qui s'en emparent [19] .

Le travail de Laure Blévis est un exemple récent de la mise en œuvre de ce double point de vue sur les institutions : dans sa thèse sur le droit colonial [20] , elle s'intéresse à la fabrication et à la pérennisation d'une « curiosité » juridique, ou d'une « monstruosité » si l'on veut, inventée en 1865 à destination principalement des Algériens : il s'agit de la dissociation entre nationalité et citoyenneté, affirmée à l'encontre des principes politiques proclamés ou des constructions juridiques en vigueur en métropole. Cette invention réservée à ceux que l'on appellera « les indigènes » apparaît lorsqu'on en retrace la genèse, comme le produit contingent et « bricolé » de la situation sociopolitique de compromis colonial. Il s'agit donc de suivre comment cet assemblage de règles a pu être défendu, investi, stabilisé, et inséré dans un univers politico-juridique qui paraissait peu compatible avec lui. Tout un ensemble disparate de pratiques administratives, de visions du monde, de croyances idéologiques, d'intérêts socio-économiques qui s'était recomposé dans ce compromis juridique se métamorphose en un droit stabilisé. La production de ce droit est ainsi retracée dans ses modes d'établissement législatif, dans les controverses politiques et juridiques qui entourent son installation, dans les efforts d'intégration à la doctrine réalisés par ceux des juristes qui en font leur domaine de spécialité, dans les tentatives de justification politique à la tribune de l'Assemblée ou dans les journaux ; elle est suivie également dans les usages administratifs, politiques et « indigènes » de ceux qui l'invoquent, la contestent, la contournent ou la détournent et qui contribuent ainsi à en attester la validité et la centralité. Le terrain choisi a ici une valeur démonstrative forte : la domination coloniale est en effet souvent pensée dans les termes des rapports (ou des coups) de force ou tout du moins sur le mode de la mise à l'écart du droit ; ici, on voit surgir une société traversée par le droit, et certains protagonistes de la colonisation s'y montrent informés, encadrés, soutenus et contraints par le registre juridique, son lexique, sa hiérarchie et son système d'intégration des normes, les formes qu'il requiert enfin pour gagner en neutralité et en objectivité.

En relation avec cette réflexion sur le droit, la sociologie des institutions s'est intéressée aux autorités publiques, incarnations de l'État, réputées agir en conformité avec le texte qui les institue : la figure du président de la République a particulièrement retenu les politistes. Le livre dirigé par Bernard Lacroix et Jacques Lagroye en fixait à la fin des années 1980 le vaste programme [21]  : sortir du discours officiel relatif à la présidence pour comprendre sa construction tout comme sa consistance, travailler sur les modes de consolidation de la présidence au travers des usages qu'elle a autorisés, des compétitions dont elle a été l'enjeu (par exemple au moment des controverses sur l'élection du président de la République en 1962, ou sur l'immunité de la fonction présidentielle dans les affaires des années 1990), des comportements, des gestes, des discours, des rites qui en disent le sens, la grandeur et manifestent sa nécessité, interroger la mise en forme des rôles et des caractéristiques de l'institution opérée dans les opérations de codification dont elle a été l'objet. La question de l'émancipation de la présidence de la République de la figure de son premier titulaire a constitué un objet spécifique de réflexion [22] . Aujourd'hui, dans cette même veine de recherche, c'est l'invention de rôles institutionnels nouveaux autour de la construction européenne qui nourrit de nombreux travaux de science politique [23] .

Les changements de régime (ou encore ce que certains appellent les « transitions ») constituent dans ce cadre un terrain d'approfondissement des hypothèses sociologiques sur les institutions. Parce que le changement constitutionnel qui marque souvent ces conjonctures fait du texte constituant une « origine à partir de laquelle, explicitement ou implicitement, est racontée une histoire », parce que peuvent s'y lire et s'y produire la geste fondatrice et l'inauguration de « la continuité des temps nouveaux » [24] , ces moments sont également l'occasion de prendre pour objet les récits de la naissance des institutions, qui décrivent moins le déroulement des événements qu'ils ne mettent en scène la nécessité de leur avènement : le montage du discours de Bayeux en origine de la Ve République en est une manifestation exemplaire tout comme la reprise de la thèse sur l'impuissance des institutions comme cause de la chute de la IVe République [25] . Le renversement de la lecture du 13 mai 1958 devenue selon les termes du général de Gaulle dans sa conférence de presse du 8 juin 1962 une « entreprise d'usurpation » quand son retour au pouvoir avait été vécu par tous comme un des produits des événements d'Alger, forme un autre exemple spectaculaire des opérations de reconstruction des origines institutionnelles [26] . Dernier exemple de ces retournements : l'apprentissage des rôles ministériels et parlementaires, que vont progressivement réaliser et découvrir l'ensemble des acteurs pris dans les tourmentes du règlement politique de la question algérienne et qui fixe, au moins provisoirement, les limites de ce que peut se permettre un député [27] , un ministre, un haut fonctionnaire ou un militaire dans les temps nouveaux [28] , sera ensuite imputé au texte constitutionnel et aux interprétations qu'en ont garanties les juristes. Plus largement, les récits de fondation des institutions, qui sont loin d'être seulement des récits juridiques [29] , livrent, lorsque l'on entreprend de s'en dégager pour les interroger, les ressorts des processus d'institutionnalisation ; l'intrigue s'établit en sélectionnant et en saturant de sens les événements du passé, évacuant les fragilités, les incertitudes des premiers moments, retrouvant un dessein clarifié, et tendant progressivement à rendre certains actes, certains événements, certaines prises de position, certaines alliances certains calculs ou certaines interprétations, inconcevables, incompréhensibles ou déviants quand d'autres deviennent rationnels, inéluctables ou prophétiques.

Analyser les rôles des autorités politiques, c'est-à-dire la manière dont ils prennent forme dans un ensemble complexe de pratiques et d'usages et la manière dont ils semblent en même temps toujours avoir été là, définis dans le seul rapport au texte constitutionnel (que ce soit sur le mode de l'accomplissement ou de l'écart), ouvre à un autre chantier de la sociologie des institutions, défrichant plus spécifiquement le terrain de l'institution en action.




L'institution en actes

De nombreux travaux développent aujourd'hui la recherche sur les rôles dans lesquels se réalise une institution. La question se dédouble sur le même mode que précédemment : la manière dont les individus semblent tenus d'endosser des rôles prescrits, toujours déjà là, mais aussi la manière dont ils contribuent à faire le rôle qu'ils incarnent. Dans ce cadre, la recherche se montre sensible aux pratiques quotidiennes, aux gestes des membres d'une institution, en posant que l'institution se lit dans la multiplicité de ces incarnations.

Ce programme de recherche trouve des résonances inattendues : il renvoie à des références trop vite écartées, à des débats parfois oubliés. Rappelons que la sociologie des organisations, avaient délibérément privilégié l'analyse de l'action au sein des collectifs, et de ce fait, avait résolu la question de l'institution à sa manière : sur un mode a-juridique (parfois anti-juridique), très critique du modèle weberien de la bureaucratie. Ignorant la façade formelle, légale, officielle des organisations, l'enquête empirique se propose d'en découvrir le fonctionnement réel, de mettre au jour le poids de l'informel, des relations interpersonnelles [30] , des réseaux [31] , des « arrangements » ou encore des jeux avec les rôles et les règlements. Dans ce cadre d'analyse, la spécificité des institutions, des croyances qu'elles engendrent, des solidarités qu'elles fondent, des contraintes qu'elles dessinent, de la domination qu'elles sont susceptibles d'exercer, se diluait dans un vaste programme de recherche empirique sur la structuration des systèmes d'action concrets [32]  et dans la généralisation d'une méthode clinique d'analyse des jeux de pouvoir spécifiant ces systèmes [33] . Le terme d'institution semblait perdre beaucoup de son intérêt et ce qu'il désignait pouvait être renvoyé sans dommage du côté des organisations ou des contextes organisés [34] , c'est-à-dire ici sur l'analyse des manières concrètes dont les agents travaillent, échangent, coopèrent, décident et résolvent les problèmes rencontrés. Jean-Claude Thoenig et François Dupuy écrivaient ainsi au terme de leur analyse sur l'administration : « L'État n'existe pas ; nous ne l'avons pas rencontré dans notre voyage à l'intérieur de l'organisation. Il n'était pas notre problème de recherche. » [35]  

Certains travaux de politistes paraissent aujourd'hui s'engager dans les pas des sociologues de l'organisation, développant un nouveau terrain de recherche autour de l'administration en pratiques, mais ce faisant, ils articulent leurs hypothèses et leurs résultats autour d'une sociologie de l'institution, qui intègre les questions de la domination et de la contrainte. On a choisi ici de privilégier deux publications récentes qui portent l'analyse sur les relations nouées entre fonctionnaires de guichet ou agents de bureau et administrés [36] .

Le guichet ou le bureau sont construits comme des lieux d'actualisation et de négociations des identités et des rôles sociaux : on y trouve les manières écrites ou orales dont les usagers s'approprient les catégories institutionnellement définies, tentent d'utiliser l'administration à leurs propres fins et peuvent en tirer des avantages en même temps qu'en subir les effets. On y repère encore les modes d'incarnation de l'institution au travers des « prises de rôle » que réalisent les guichetiers ou les agents administratifs. Travaillant dans les caisses d'allocations familiales ou dans les bureaux de la préfecture en charge des titres de séjour des immigrés, confrontés à des publics de nationalité et de statut social divers, ils savent déployer en situation des comportements très contrastés et des modes de traitement fort différents en fonction des individus qu'ils rencontrent ou des dossiers qu'ils ont à instruire et à régler. Endossant parfois le rôle officiel du bureaucrate supposé appliquer de façon standardisée des règles universelles à un public lui-même censé se caler dans les catégories bureaucratiques, ils peuvent à l'inverse contribuer à construire l'interaction ou traiter le dossier sur un mode beaucoup plus personnalisé, interprétant ou contournant la règle. L'observation du guichet ou les entretiens avec ces fonctionnaires de « contact » découvrent toute l'incertitude de ces postes dont les titulaires, au contact quotidien avec les « assujettis » ou les « usagers », sont soumis à des tensions fortes : leur sens de la justice ou de l'efficacité affronte par exemple la découverte de situations scandaleuses, complexes, qui échappent aux prévisions réglementaires ; ou encore, leurs visions du monde social et de l'ordre politique se heurtent à des demandes de naturalisation qui, pour être régulières, n'en sont pas moins perçues comme illégitimes ou dangereuses ; dans ces situations, investir le rôle sur le mode de l'impersonnalité bureaucratique devient tout simplement intenable. Or, ce jeu avec la règle peut aussi être lu comme une contribution à la légitimation de l'activité étatique ; le « double corps » du guichetier, pour reprendre la formule de Vincent Dubois, c'est-à-dire la capacité à passer d'un rôle de représentant de la règle à celui de conseiller personnel, compréhensif, éventuellement moralisateur, arrangeant ou au contraire tenace dans l'hostilité, constitue un des moyens d'obtenir du consentement et un vecteur inattendu de l'emprise institutionnelle.

En ce sens, qui nous éloigne des conclusions des sociologues des organisations, le guichet est aussi un lieu d'expression et de légitimation de la domination politique : on peut y saisir ce que recouvre l'intériorisation de la contrainte propre à l'État-providence, dans ces situations où l'ayant droit se doit de montrer qu'il est en règle, qu'il relève bien des catégories d'identification construites par l'État. Ces catégories « s'imposent », si l'on veut, au cours des interactions, dans les échanges de courrier, avec une efficacité qui tient à la fois au travail antérieur de familiarisation avec les définitions de soi fournies par les institutions d'État et aux anticipations des avantages qu'il y a à se plier aux impératifs bureaucratiques. Cette « imposition » n'est jamais totale et tous les signes extérieurs du conformisme et de la docilité ne valent pas intériorisation des normes et des catégories administratives : la sociologie de la domination, de même que les travaux interactionnistes sur les trajectoires et les carrières nous rappellent pourtant que les résistances à l'ordre institutionnel en marquent les limites plus qu'elles n'en contestent radicalement les fondements [37] . On reviendra sur cette question dans la troisième partie de cette contribution.

Et, dernier point, l'observation des interactions au guichet tout comme les entretiens menés avec des fonctionnaires de la préfecture permettant de saisir les transformations de l'action publique et de la relation administrative qui est réputé la mettre en œuvre. Le guichet et le bureau sont pensés en lieu d'émergence et de définition des politiques publiques. On retrouve là les hypothèses de tout un courant d'analyse de l'action publique, qui porte sur le policy making role des street level bureaucrats [38] , c'est-à-dire sur ces fonctionnaires subalternes, longtemps négligés par l'enquête sociologique [39] , sans doute parce que leur étaient prêtées la transparence et l'impersonnalité supposée des fonctions d'exécution, ainsi qu'une totale dépendance et soumission aux rôles qui leur étaient prescrits. Or, dans les faits, ces petits fonctionnaires (cadres moyens des bureaux ou guichetiers, notamment) sont susceptibles de développer un pouvoir discrétionnaire et une capacité autonome à décider de la délivrance d'une prestation ou d'un titre de séjour par exemple ; ils peuvent « fermer les yeux » ou au contraire se montrer hyperlégalistes, décourager l'usager, rallonger les délais d'instruction ou mettre le dossier en haut de la pile, etc. En ce sens, ils constituent une clé d'accès à la réalité de l'action publique, telle qu'elle se déploie sur le terrain. L'analyse informe ainsi sur les transformations politico-bureaucratiques, engagées depuis plusieurs décennies, du traitement de la pauvreté, de plus en plus individualisé, hanté par la question du bien-fondé de la demande et par la possibilité de la fraude. Vincent Dubois saisit au guichet l'émergence de cette figure de l'administré socialement et culturellement démuni, relevant des politiques sociales de l'État et qui tient désormais plus du « demandeur » que de l'ayant droit. On touche là aux deux volets du programme : d'un côté, on est bien sorti de l'échange défini par l'institution entre un usager cadré bureaucratiquement et l'agent censé appliquer de façon uniforme, sans haine et sans passion, la règle uniforme. La relation administrative passe ici par des transactions beaucoup plus complexes, faites d'arrangements, de coups de gueule, de conseils personnalisés, de compassion, de mépris tout autant que de rappels à la règle impersonnelle ; d'un autre côté, cet éclatement de l'action administrative sur le terrain, que soulignaient à leur manière les sociologues des organisations, ne se traduit plus maintenant par une dissolution ou un émiettement de l'institution mais devient un vecteur inattendu de sa puissance et de sa capacité à créer du consentement, ou de la docilité affichée. Cette domination ne naît pas de l'échange mais elle s'actualise et se transforme au guichet, s'inscrivant dans des évolutions sociales et politiques plus larges.
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